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Virginie Herzog

De: Claire TOURSCHER <claire.tourscher@smtc90.fr>
Envoyé: lundi 26 mai 2025 11:20
À: fontaine.mairie@wanadoo.fr
Objet: PLU

Bonjour,  
 
Suite à votre courrier en date du 20 mai 2025, nous vous informons que le SMTC émet un avis favorable.  
 
Bien cordialement,  
 

 
Claire TOURSCHER 
Pôle Prospective, mobilité, transport 
Ligne directe. 03 84 90 97 10 - Portable. 06 75 53 75 68 
  
Syndicat Mixte des Transports en Commun 
Jonxion 1 - Parc d’innovation de Belfort Montbéliard 
1 avenue de la Gare TGV – CS 30602 - 90400 MEROUX-MOVAL 
Tél. 03 84 90 99 25 
www.smtc90.fr - www.optymo.fr 
 
 
 



 
 
  
 
 
  
 
 
 

 
 
 
 
 

Trévenans, le 6 juin 2025 

 
Monsieur le Maire 
Mairie de Fontaine 
1, place de Turenne 
90150 FONTAINE 
 
 

 
 
 

Objet : Projet d’élaboration du PLU 
Nos réf :  
Dossier suivi par Anne-Laure MOUGET  07 78 41 34 64  almouget@artisanat-bfc.fr 

 

 

Madame le Maire, 

 

Je fais suite à votre courrier en date du 20 mai 2025, concernant le projet d’élaboration du Plan 

Local d’Urbanisme de Fontaine. 

 

À la suite de l’étude attentive de votre projet par mes services, je n’émets aucune observation et 

suis favorable au projet.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, mes respectueuses salutations.  
  
 
 

Le Vice-Président de la CMAR-BFC, 
Président de la CND du territoire de Belfort 

 
 
 
 

Nicolas MOREL 





  
 

 
 
 

 

INAO - Délégation territoriale Centre-Est – Site de Dijon 
Parc du Golf - Bâtiment Bogey 16 rue du Golf - 21800 QUETIGNY 
Tél : 03 80 78 71 90 
 

 
 
Christèle MERCIER 

La Déléguée Territoriale 
 
 
Dossier suivi par : GUILLEMONT Nicolas 
Téléphone : 03 80 78 71 99 
Mail : n.guillemont@inao.gouv.fr 
 
 
V/Réf : délibération en date du 15/05/2025 
 Affaire suivie par :  
 
N/Réf :  CM/NG/NS – 25-158 

Dijon, le 4 juillet 2025 

 

Objet : Elaboration du PLU 
Commune de Fontaine (90) 

 
 
 

Monsieur Le Maire, 
 
 
Par courrier reçu le 21 mai 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de PLU 
de la commune de Fontaine. 
 
La commune de Fontaine est située dans l'aire géographique de l'Appellation d'Origine Protégée (AOP) "Munster". 
 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) "Cancoillotte", 
"Emmental français Est-Central", "Gruyère", "Porc de Franche-Comté", "Saucisse de Morteau ou Jésus de 
Morteau", "Saucisse de Montbéliard" ainsi qu’à l’aire de production de l’IGP viticole "Franche-Comté". 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
La commune se fixe comme objectif de porter sa population à l’horizon 2040 aux alentours de 650 habitants. Ce 
scénario établit une croissance moyenne annuelle d’environ 0.46 %. Pour accueillir cette population, en tenant 
compte du desserrement des ménages, 32 nouveaux logements seront nécessaires. Pour la réalisation de ces 
logements, la priorité est donnée à la mobilisation des dents creuses et la mutation du bâti existant (3 logements). 
Il reste donc 29 habitations à construire, en extension sur environ 1.3 hectare. Les secteurs destinés à 
l’urbanisation font l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui prévoient une densité 
minimale de 15 logements/ha, supérieure à la densité appliquée lors de la décennie précédente (9 logements/ha). 
 
Concernant le développement économique, la commune avec les communes voisines de Foussemagne et Reppe 
est également concernée par le développement de l’Aéroparc. Au vu du rayonnement de ce site économique, les 
chiffres de la consommation foncière doivent être mis en perspective à l’échelle intercommunale. Au sein du ban 
communal de Fontaine, sur les 18 hectares constructibles sur le site de l’Aéroport, 12 hectares sont déjà réservés 
par des porteurs de projet. 
 
Le projet communal réduit de manière drastique les limites des zones urbaines de la commune. Par rapport au 
document précédent, ce sont environ 6 hectares dédiés à l’habitat qui sont rendus à l’activité agricole ou protégés 
comme espaces naturels. En parallèle, en prenant en compte l’autorisation environnementale délivrée pour la 
poursuite du développement de l’Aéroparc, ce sont également plus de 50 hectares qui sont préservés au sein de 
ce site économique par rapport à ce que prévoyait l’ancien document d’urbanisme. 
 
 

Monsieur Le Maire 
Mairie de FONTAINE 
1 place de Turenne 
90150 FONTAINE 
 



 

INAO - Délégation territoriale Centre-Est – Site de Dijon 
Parc du Golf - Bâtiment Bogey 16 rue du Golf - 21800 QUETIGNY 
Tél : 03 80 78 71 90 
 

 
 
Concernant l’urbanisation le projet implique une consommation d’espace en extension de 1.3 hectare. 
 
Le territoire communal a une surface totale de 696 hectares. Aucune exploitation habilitée pour la production 
d’AOP ou IGP n’a son siège d’exploitation sur la commune. 
 
L’INAO ne peut que regretter la disparition de surfaces agricoles. Cependant, le choix d’OAP favorisant le 
développement de formes urbaines plus denses démontrent la volonté communale d’une gestion maîtrisée des 
espaces. 
 
Dans ce contexte, l’INAO n’a pas d’objection à formuler à l’encontre de ce projet dans la mesure où celui-ci a un 
impact limité en terme de consommation d’espace sur les AOP et IGP concernées.  
 
Je vous prie de croire, Monsieur Le Maire, à l’expression de ma haute considération. 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
Christèle MERCIER 

 
 
 
Copie : DDT 90 
 



 

 

Syndicat Mixte en charge de l’élaboration, de l'approbation, du suivi et de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale du Territoire de Belfort 
10, Rue Aristide Briand – 90000 BELFORT 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Belfort, le 8 juillet 2025 
 
 
 

Monsieur le Maire, 
 
Vous avez saisi le Syndicat Mixte en charge du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) du Territoire de Belfort pour avis sur le dossier 
d’élaboration de Plan Local d’Urbanisme de votre commune. 
 
Le comité syndical convoqué pour le 26 juin 2025 n’ayant pas obtenu le 
quorum, la réunion a été reportée au 7 juillet. 
Les membres présents ont donné un avis favorable au dossier présenté. 

 
Restant à votre disposition, 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l’expression de ma parfaite 
considération. 

 
 
 

Le Président, 
Jean Marie HERZOG. 

 

Monsieur Pierre FIETIER 
Maire de Fontaine 
 
1 place de Turenne 
 
90150 FONTAINE 

Affaire suivie par : 
Anne-Sophie PEUREUX 
 
 

Ligne directe :  
03 84 46 51 66 
 
 

Email :  
aspeureux@autb.fr 
 
 

Références :  
1442/VB 
 
Objet :  
Avis dossier d’élaboration du PLU 
 
Pièce jointe : 

 

 

mailto:aspeureux@autb.fr






















   

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Etablissement public

loi du 31/01/1924
Siret 130 017 338 00018

APE 9411Z

www.franche-comte.chambagri.fr

Siège Social 
 

130 bis rue de Belfort – CS 40939 
25021 BESANCON Cedex 

Tél : 03 81 65 52 52 
 
 

Antenne Belfortaine 

 
JONXION 1 

La Tour 
1 Avenue de la Gare TGV 

90400 MEROUX-MOVAL 
Tél : 03 84 46 61 50 

 
 

N. réf : LM-LL/2025-63 

Affaire suivie par  

Lysiane MOINAT 

Monsieur le Maire 
MAIRIE 
1 Place de Turenne 
90150 FONTAINE 
 
 
Meroux-Moval, 17 juillet 2025 

 
 
Monsieur le Maire,  
 
 
Nous avons reçu, pour avis, votre projet de Plan Local d’Urbanisme. Nous 
avons régulièrement participé aux réunions des personnes publiques 
associées. Vous avez globalement tenu compte de nos remarques tout au 
long de la procédure et nous vous en remercions. 
 
Notre avis sur votre projet de PLU est favorable. Nous tenons toutefois à 
vous transmettre ces quelques remarques pour une meilleure prise en 
compte de l’activité agricole. 
 
 
Remarques sur le diagnostic 
 
Quelques données du diagnostic agricole que nous vous avons transmis 
mériteraient d’être actualisées (page 91 du rapport de présentation) : Le 
statut de la structure EPONA n’est pas connu de nos services : maintien 
de l’activité d’élevage et de pension / travail des chevaux ? Les bâtiments 
abritant des chevaux relèvent du Règlement Sanitaire Départemental.  
 
Certains éléments du diagnostic environnemental nous interpellent : « La 
plupart des prairies sont petit à petit remplacées par des prairies 
temporaires artificielles ne présentant aucun intérêt d'un point de vue 
écologique. De plus, la mécanisation nécessaire au labour des prairies est 
à l'origine de la disparition progressive des haies. Du fait de l’utilisation 
régulière de pesticides, notamment d’herbicides, il n’y a pas, à priori, sur 
le territoire communal de flore messicole bien caractérisée et présentant 
un certain intérêt écologique. Certains petits secteurs de cultures ont été 
abandonnés et ont été envahis par une végétation de type friche ; les 
bordures des étangs sont artificialisées du fait de tontes régulières. Ces 
milieux, très répandus, possèdent une qualité écologique très faible (page 
62 du rapport de présentation). 
Ces éléments ne sont pas issus d’un diagnostic des pratiques agricoles. Il 
serait souhaitable d’approfondir l’analyse environnementale en tenant 
compte de la mosaïque de cultures et prairies présentes sur votre 
territoire communal. Les enjeux écologiques des espaces de cultures et 
de prairies, sur le modèle de polyculture-élevage majoritaires dans notre 
département, sont importants à mettre en valeur : stockage de carbone, 
cycle de l’eau, production d'oxygène, refuge et alimentation pour 
certaines espèces animales... Il est par ailleurs important de ne pas 
confondre diversité floristique et enjeux écologiques. Nous sommes 
d’ailleurs surpris que même certaines zones humides sont dans la 
catégorie des sols de qualité écologique faible. Nous mettons en évidence 
ces éléments pour éviter d'opposer systématiquement agriculture et 
environnement. C’est d’ailleurs bien la forte valeur environnementale des 
espaces agricoles qui a conduit le législateur à intégrer les enjeux de 
préservation du foncier agricole dans la loi climat et résilience. 
 
 



 
Remarques sur le zonage 
 
Une partie importante de l’espace agricole a été zonée Ne, empêchant 
toute construction agricole pour un nouveau porteur de projet. Ceci est 
un frein au développement agricole, et plus particulièrement une entrave 
à l’installation et au renouvellement de générations qui sont des enjeux 
forts du Projet Agricole et Alimentaire Interdépartemental (PAAI). 
 
Nous vous avons plusieurs fois alertés en réunion sur la constructibilité 
d’une partie de la parcelle ZB16 qui se situe sur une parcelle de culture 
exploitée par le Gaec du Viot, exploitation de polyculture et élevage bovin 
laitier dont le site se situe sur la parcelle ZB49. Il s’agit d’une parcelle de 
bonne valeur agronomique, ayant une valeur technique très intéressante 
de par sa proximité du siège d’exploitation, sa taille conséquente 
d’environ 8 ha (contre 2 ha par îlot en moyenne dans le Territoire de 
Belfort). La possibilité de construction sur cette parcelle est une contrainte 
importante en termes d’impact foncier, de configuration parcellaire et de 
conflits de voisinage. Il n’est pas judicieux de permettre des constructions 
dans un champ cultivé, compte tenu des conflits d’usage liés aux 
épandages de fertilisants et phytosanitaires. La coupure à l’urbanisation 
actuelle nous semblait une limite importante à ne pas franchir (voir extrait 
google map street view ci-dessous). L’urbanisation de cette parcelle, en 
étalement urbain, est contraire aux principes énoncés dans vos 
documents : 
- A l’axe 3 du PADD, vous énoncez le principe de « Limiter les conflits 

d’usages entre les exploitations agricoles et l’habitat ». 
- En Page 221 du rapport de présentation, il est écrit : « En outre, 

aucune extension n’est prévue aux différentes entrées de village ce 
qui limite l’étalement urbain de la commune ». 

- En Page 221 du rapport de présentation, il est précisé : « En effet, 
dans la définition des zones constructibles, à vocation d’habitat, la 
commune vient uniquement étoffer par endroits son empreinte 
urbaine sans étendre l’urbanisation aux différentes entrées de 
village ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait du plan de zonage du PLU mentionnant le secteur d’extension objet de la remarque 

Site du Gaec du Viot 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Extrait géoportail mentionnant le secteur d’extension objet de la remarque 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue sur le secteur d’extension, google street view. 

 
 
Nous sommes à votre disposition pour toute information complémentaire, 
et vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations 
distinguées. 
 
 
 

 
 
 

Le Président de la  
Chambre Interdépartementale d'Agriculture, 

25 90 
 
 
 
 

 
 

Philippe MONNET 
















































